
Salaires plafond
et minimum

salaire plafond mensuel soumis à cotisations de
sécurité sociale : 2 946 euros ;

salaire minimum soumis à cotisations de sécurité
sociale pour valider un trimestre : 1 800 euros.

Prélèvements
sur la retraite

Cotisation d’assurance maladie
Ce prélèvement est de 3,2 % pour les retraités
domiciliés fiscalement à l’étranger.
Vous en êtes exonéré si :

• vous êtes domicilié fiscalement à l’étranger et vous 






